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  Introduction 
 

 

1. Le Gouvernement de la République de Nauru a l’honneur de présenter son 

deuxième rapport au Conseil des droits de l’homme. Depuis la présentation du 

précédent rapport, en 2012, la République de Nauru a considérablement progressé 

dans l’application de la première série de recommandations. Ses réalisations majeures 

comprennent notamment l’adoption des lois ci-après : en 2015, loi sur la 

cybercriminalité, loi portant modification de la loi sur l’adoption, loi portant 

modification de la loi sur la citoyenneté, et en 2012, loi relative aux réfugiés, loi sur la 

Convention de Genève, loi relative aux demandeurs d’asile (centre d’accueil régional) 

et loi portant modification de l’article 73 de la Constitution. Il faut également 

mentionner la visite fructueuse du Sous-Comité pour la prévention de la torture, qui a 

permis à la République de Nauru de définir des plans d’action aux fins de la mise en 

œuvre de la Convention contre la torture.  

2. Nauru se heurte toujours à des difficultés dans la promotion et la protection des 

droits de l’homme, notamment du fait d’un manque de capacités et de l’insuffisance 

des ressources. En dépit de ces obstacles, elle continue à progresser et à s’efforcer de 

s’acquitter au mieux de ses obligations en matière de droits de l’homme. 

 

 

 I. Méthodologie et processus de consultation 
 

 

3. Le Département de la justice et du contrôle des frontières est toujours 

l’institution chargée des questions relatives aux droits de l’homme à Nauru. Le 

Gouvernement a constitué un groupe de travail sur les traités, composé de 

représentants des différents ministères et présidé par le Ministre des affaires 

étrangères. Ce groupe accueille parfois des observateurs d’autres départements 

lorsqu’il examine des questions relatives aux droits de l’homme qui relèvent de leur 

compétence. Il a pour mandat : 

 de faire en sorte que toutes les mesures prises par Nauru en matière de traités 

soient dûment consignées;  

 de suivre et planifier la manière dont Nauru s’acquitte de ses obligations 

conventionnelles; 

 de veiller à ce que Nauru satisfasse à ses obligations internationales concernant 

l’établissement de rapports et de solliciter une assistance technique extérieure le 

cas échéant; et 

 de recommander au Gouvernement des mesures à adopter en matière de traités 

(ratification ou adhésion). 

4. Le Département de la justice et du contrôle des frontières, en partenariat avec le 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme, le Secrétariat du Forum des îles du 

Pacifique et le Secrétariat général de la Communauté du Pacifique, a tenu en 2014 les 

premières consultations en vue du deuxième cycle de l’Examen de la République de 

Nauru. Ces consultations visaient à recueillir et recenser les informations pertinentes 

pour l’établissement du deuxième rapport national de Nauru en vue de l’Examen. 

Deux autres consultations ont été organisées en février et en mai 2015, afin de 

rassembler, compiler et analyser des données pertinentes et actualisées pour le rapport. 

D’autres discussions ont été tenues avec des représentants des différents départements, 

au sujet de leurs rôles respectifs dans la formulation des réponses aux 

recommandations. 

5. Des consultations finales se sont tenues du 29  juin au 1
er

 juillet 2015, afin de 

regrouper les réponses du Gouvernement et d’élaborer la version finale du deuxième 
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rapport national. En outre, un atelier consacré à la rédaction du rapport a été organisé 

à l’intention de représentants des ministères de l’éducation, de la justice et du contrôle 

des frontières, des affaires étrangères, de la condition féminine, des services à 

l’enfance, de la santé, de l’environnement et des sports, ainsi que de membres du 

Parlement, de l’administration pénitentiaire, du Bureau du Contrôleur général, et du 

Bureau de statistique. Le Ministère de la justice et du contrôle des frontières a assuré 

la coordination, la planification et l’organisation de cet atelier.  

 

 

 II. Faits nouveaux intervenus depuis l’examen précédent,  
aperçu général de l’État examiné et du cadre,  
notamment normatif et institutionnel, de la promotion  
et de la protection des droits de l’homme : Constitution, 
législation, mesures de politique générale, jurisprudence 
nationale, infrastructure des droits de l’homme, y compris 
institution nationale de défense des droits de l’homme,  
et portée des obligations internationales recensées  
dans la section « Base de l’examen » de la résolution 5/1 
 

 

 A. Législation nationale 
 

 

6. La réforme de la législation entreprise par le Gouvernement s’est traduite en 

particulier par l’adoption de la loi de 2015 sur la cybercriminalité, de la loi de 2015 

portant modification de la loi sur l’adoption, de la loi de 2015 portant modification de 

la loi sur la citoyenneté nauruane, de la loi de 2012 relative aux réfugiés, de la loi de 

2012 relative aux demandeurs d’asile (centre d’accueil régional), de la loi de 2015 

portant modification de la loi sur l’éducation et de la loi d’ interprétation de 2011. 

 

 

 B. Mesures adoptées et politiques et plans  

mis en œuvre au niveau national 
 

 

 1. Politique nationale relative au handicap pour 2015 
 

7. La politique nationale de Nauru relative au handicap pour 2015 définit un cadre 

complet de mesures visant à répondre aux besoins des personnes handicapées et à faire 

respecter leurs droits, et en particulier à améliorer leur qualité de vie et à assurer leur 

pleine participation, sur un pied d’égalité, en tant que citoyens autonomes. Elle 

témoigne de la volonté de Nauru de créer une société sans exclusion et sans obstacle, 

où les personnes handicapées puissent jouir de tous leurs droits humains dans des 

conditions d’égalité avec les autres et vivre dans la dignité. Cette politique s’inspire 

en outre des principes fondamentaux et des valeurs énoncés dans la Convention 

relative aux droits des personnes handicapées, à laquelle Nauru a adhéré en juin 2012, 

et en particulier la non-discrimination, le respect de la dignité inhérente à la personne 

humaine et la participation pleine et effective ainsi que l’inclusion. Elle recense les 

domaines stratégiques d’intervention prioritaires pour renforcer l’inclusion et éliminer 

les obstacles qui empêchent les personnes handicapées de participer pleinement à la 

vie politique, culturelle, sociale et économique de Nauru. Il importe de relever que la 

Convention offre un cadre général d’orientation pour la politique de Nauru relative au 

handicap et que, dans chaque domaine prioritaire, il est fait référence aux dispositions 

de la Convention ainsi qu’à deux cadres d’action régionaux auxquels Nauru a adhéré  : 

la Stratégie d’Incheon pour la réalisation des droits des personnes handicapées en Asie 
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et dans le Pacifique 2013-2022 et la Stratégie régionale du Pacifique sur le handicap 

2011-2015. 

 

 2. Politique nationale en faveur des jeunes 2009-2015 
 

8. Une politique nationale globale en faveur des jeunes pour 2009-2015 a été 

élaborée par la Direction de la jeunesse de Nauru, qui relève du Ministère de 

l’intérieur. Toutefois, en raison de contraintes financières, ce document n’a pas été 

officiellement adopté. Il fait actuellement l’objet d’une révision et sera soumis au 

Conseil des ministres pour approbation. La politique en faveur des jeunes 2009-2015 

définit quatre stratégies essentielles qui orienteront les programmes visant à répondre 

aux nouveaux problèmes auxquels est confrontée la jeunesse de Nauru. Ces stratégies 

portent sur les éléments suivants  : 

 le développement des compétences par l’éducation formelle et informelle; 

  la création d’opportunités d’emplois rémunérés; 

 le développement social et la mise en place d’un environnement favorable; et  

 les initiatives transversales. 

9. La politique nationale de Nauru en faveur des jeunes s’applique aux personnes 

des deux sexes âgées de 15 à 34 ans. Il a été proposé de revoir les dispositions 

relatives à la définition de l’âge en vue de les rendre conformes à ce lles de la 

Convention relative aux droits de l’enfant. L’égalité entre les sexes est aussi une 

considération essentielle dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 

de l’ensemble des programmes et activités menés dans le cadre de la poli tique 

nationale en faveur des jeunes, y compris les jeunes en situation de handicap. 

 

 3. Politique nationale en faveur des femmes 2014-2019 
 

10. La politique nationale en faveur des femmes adoptée par le Gouvernement vient 

compléter les indicateurs de résultat en matière d’égalité des sexes proposés dans la 

Stratégie nationale de développement durable pour 2005 -2025. Elle offre en outre un 

cadre pour structurer les domaines de préoccupation recensés dans le Plan national 

d’action en faveur des femmes, en conformité avec la Convention sur l’élimination de 

toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Cette politique prévoit des 

interventions plurisectorielles et indique au gouvernement, à la société civile et aux 

élus locaux les priorités à respecter dans la lutte pour l’égalité des sexes. Ses objectifs 

sont les suivants : 

 Permettre aux femmes de participer davantage à la prise de décisions et d’être 

plus largement représentées dans les postes de responsabilité au sein du 

Gouvernement et des entreprises publiques et dans les administrations locales;  

 Éliminer toutes les formes de violence contre les femmes;  

 Améliorer la situation économique des femmes notamment en assurant l’égalité 

professionnelle avec les hommes; 

 Améliorer la qualité des services de santé destinés aux femmes (notamment en 

ce qui concerne la santé de la procréation et les droits des femmes dans ce 

domaine) et faciliter leur accès équitable aux services de santé; 

 Améliorer la participation des filles et des femmes à tous les niveaux 

d’enseignement, dans des conditions équitables, et; 

 Renforcer la Direction des affaires féminines et rendre les organismes publics 

mieux à même d’intégrer les programmes en faveur de l’égalité des sexes dans 

leurs activités. 
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 4. Plan national d’action en faveur des femmes 1998-2015  

(révisé en 2004) 
 

11. En complément de ce qui précède, le Gouvernement a élaboré un plan d’action 

en faveur des femmes, qui vise à améliorer leur qualité de vie et définit à cet effet les 

16 domaines thématiques suivants : 

 la santé; 

 l’éducation et la formation; 

 la violence dirigée contre les femmes;  

  la religion; 

 les droits fondamentaux;  

 la participation à la prise de décisions;  

 la culture; 

 les médias; 

 la vie communautaire/familiale; 

 l’enfance (les fillettes); 

 la bonne gouvernance; 

 le rôle des femmes dans l’économie; 

 le rôle des femmes dans les secteurs de l’agriculture et de la pêche;  

 les femmes et l’environnement; 

 la jeunesse; et 

 les femmes et le sport. Les efforts entrepris dans ces différents domaines 

devraient permettre d’améliorer la qualité de vie des femmes de Nauru. Le Plan 

national d’action est piloté par la Direction des affaires féminines.  

 

 5. Plan national pour l’égalité entre les sexes 
 

12. Dans le cadre du Plan national pour l’égalité entre les sexes, le Gouvernement a 

nommé un psychologue social affecté à plein temps à l’hôpital de la République de 

Nauru et auquel peuvent s’adresser les hommes, femmes, garçons et filles confrontés 

aux problèmes de la violence familiale, de l’alcoolisme ou des grossesses précoces. 

Parallèlement, un dispositif d’orientation, associant les médecins et le personnel 
soignant de l’hôpital, les chargés de liaison dans les établissements scolaires et la 

police de Nauru (unité Violence familiale et centre d’hébergement), est en cours de 

mise en place et sera bientôt opérationnel. Dans un premier temps, le Plan visera les 

trois objectifs suivants : 

 Améliorer la capacité de réaction et l’efficacité du secteur de la santé face aux 

cas de violence familiale; 

 Faciliter l’accès à la justice et améliorer le cadre législatif et les mesures destinés 

à lutter contre la violence familiale; 

 Élargir l’accès des femmes à des postes de direction et de responsabilité.  
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 6. Plan d’action annuel du Ministère de l’éducation 
 

13. Un programme de réforme du secteur de l’éducation a été mis en place en 2010 

et révisé en 2014. Les objectifs essentiels ainsi définis sont les suivants  : 

 Accroître les taux de scolarisation;  

 Améliorer l’assiduité et la ponctualité des enseignants;  

 Augmenter le nombre d’inscriptions, les taux d’achèvement scolaire et les taux 

de passage du primaire au secondaire;  

 Améliorer les résultats de l’ensemble des élèves;  

 Améliorer le niveau des élèves en lecture et en calcul dans les différents 

secteurs; 

 Former durablement une main-d’œuvre qualifiée; 

 Offrir un environnement sûr et sain; et 

 Améliorer les installations scolaires et favoriser l’application de programmes 

modernes et pertinents. 

14. Le Plan d’action annuel recense quatre grand domaines sur lesquels le Ministère 

de l’éducation pourrait concentrer ses efforts : 

 Amélioration de l’accès à l’éducation et de la qualité de cette dernière aux 

niveaux préscolaire, primaire et secondaire;  

 Mise en place d’un système d’enseignement dynamique et en constante 

amélioration; 

 Amélioration des résultats scolaires de tous les élèves; 

 Maintien d’effectifs d’enseignants bien qualifiés de manière à pouvoir répondre 

à l’évolution des besoins en matière d’éducation.  

15. En application de la loi de 2011 sur l’éducation, une politique relative à 

l’absentéisme a été élaborée à l’appui du plan d’action annuel sur l’éducation. La mise 

en œuvre de cette politique est coordonnée par le chef du Bureau de liaison pour 

l’éducation, qui dispose de relais dans chacun des établissements du pays, à savoir 

quatre garderies, deux écoles primaires, une école secondaire, le Collège Kayser, et le 

centre Able Disabled. Le Gouvernement a par ailleurs recruté 15 enseignants du 

niveau préscolaire et primaire en Papouasie-Nouvelle-Guinée, à Kiribati et à Fidji 

pour combler le manque d’effectifs dû au fait que les enseignants locaux suivent 

actuellement une formation afin d’obtenir le niveau de quali fication désormais exigé 

d’eux. 

 

 7. Plan national de développement durable pour 2005-2025  

(révisé en 2009) 
 

16. Dans le cadre de la Stratégie nationale de développement durable pour 2005-

2025, un plan national de développement stratégique à long terme pour Nauru a été 

défini pour la première fois en 2005. La Stratégie énonce les principaux objectifs de 

développement national ainsi que les mesures et les activités à met tre en œuvre en vue 

de les atteindre, constituant ainsi le programme clé du Gouvernement en matière de 

développement. Elle met l’accent sur les questions économiques et les enjeux de 

développement et pose notamment le principe d’une société juste qui reconnaît et 

respecte les droits de la femme, favorise l’égalité des chances et s’attache à intégrer la 

question du genre de manière transversale dans tous les secteurs. L’organe responsable 

de la coordination des activités entreprises au titre du Plan national  de développement 
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durable est la Division de la planification et du développement du Ministère des 

finances. La Stratégie 2005-2025, telle que révisée en 2009, intègre dans ses objectifs 

essentiels le respect des normes et règles relatives aux droits de l’homme. Les cinq 

objectifs à long terme du Plan national de développement durable qui se rapportent 

aux droits de l’homme et à la gouvernance sont les suivants  : 

 Parvenir à un État stable, fiable, respectant les principes d’une saine gestion 

budgétaire; 

 Améliorer l’infrastructure sociale et les services publics;  

 Promouvoir une économie s’appuyant sur des sources de recettes diversifiées;  

 Remettre en état les terres livrées à l’exploitation minière, de façon qu’elles 

puissent être utilisées durablement pour l’agriculture vivrière; 

 Développe la production alimentaire nationale.  

 

 

 C. Autorités publiques et organisations gouvernementales  

s’occupant des droits de l’homme 
 

 

17. Les ministères et services qui s’occupent des questions relatives aux droits de 

l’homme à Nauru sont les suivants : 

 Le Bureau du Président; 

 Le Bureau du Procureur général; 

 Le Ministère de la justice et du contrôle des frontières;  

 Le Ministère des affaires étrangères; 

 Le Ministère de l’intérieur; 

 La Direction de l’enfance; 

 Le Ministère de l’éducation; 

 Le Ministère de la santé; 

 La Force de police de Nauru; 

 L’Administration pénitentiaire; 

 Les organes judiciaires. 

 

 

 III. Promotion et protection des droits de l’homme sur le terrain : 
respect des obligations internationales en matière de droits  
de l’homme recensées dans la « base de l’examen », législation 
nationale et engagements souscrits volontairement, activités 
des institutions nationales des droits de l’homme, 
sensibilisation du public aux droits de l’homme,  
coopération avec les mécanismes  
des droits de l’homme 
 

 

18. En février/mars 2015, une société de conseils, Child Frontiers, a été mandatée 

par l’UNICEF pour réaliser une étude visant à  : 

 Passer en revue les dispositions législatives et les politiques actuellement en 

vigueur en ce qui concerne la protection de l’enfance ainsi que les services y 
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relatifs, et examiner les attitudes et les connaissances de la population dans ce 

domaine; 

 Élaborer des recommandations à l’intention du Gouvernement, en particulier 

pour l’aider à définir une politique; et  

 Promouvoir encore davantage le renforcement des capacités, la coopération et la 

collaboration interinstitutionnelle. En outre, le personnel local a reçu une 

formation en vue de diriger des groupes de discussion, sur une période de deux 

semaines, afin d’évaluer le niveau actuel de protection dont jouissent les enfants 

et de recenser les lacunes et les besoins dans ce domaine.  

19. En février 2015, le Ministère de la justice et du contrôle des frontières a 

organisé, en partenariat avec le HCDH et le secrétar iat de l’Équipe régionale 

d’information sur les droits de l’homme de la Communauté du Pacifique, la deuxième 

consultation concernant l’EPU pour le Gouvernement nauruan, afin de s’assurer que 

ce dernier était bien informé du deuxième cycle de l’Examen et des obligations qui lui 

incombaient au titre des recommandations adoptées à l’issue du premier cycle. Une 

matrice a été élaborée en vue de faciliter la collecte et l’analyse des données ainsi que 

la finalisation du deuxième rapport national au titre de l’EPU. 

20. En mai 2015, une formation portant sur l’intervention en cas d’agression 

sexuelle a été organisée, financée et dispensée par la police fédérale australienne à des 

membres des forces de police de Nauru, afin d’améliorer la prise en charge des adultes 

et des enfants victimes de sévices sexuels. Des fonctionnaires du Ministère de 

l’intérieur, le Directeur du centre d’hébergement, le personnel des services de 

protection de la jeunesse et un conseiller pour les hommes ont bénéficié de cette 

formation, qui a en outre mis l’accent sur la nécessité, pour les policiers responsables 

de l’enquête et les fonctionnaires du Ministère de l’intérieur chargés du soutien aux 

victimes, d’adopter une approche axée sur la victime.  

21. En mai 2015, le Ministère de la justice et du contrôle des frontières, le Ministère 

de l’éducation ainsi que le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique et le Forum du 

Pacifique sur le handicap ont organisé une consultation nationale sur la politique de 

Nauru relative au handicap. Cette consultation a permis aux organisations nationales 

s’occupant de personnes handicapées, aux organisations de la société civile, aux 

services gouvernementaux et aux partenaires donateurs de dia loguer et d’échanger 

leurs vues. Cette concertation a contribué à renforcer et confirmer la politique de 

Nauru en matière de handicap. 

22. En juin 2015, le Gouvernement a, par l’intermédiaire de son Ministère de 

l’éducation, procédé à un examen de la conformité de la législation avec la 

Convention relative aux droits des personnes handicapées. Cet examen a été réalisé en 

partenariat avec le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique, la CESAP et le 

Ministère de l’éducation ainsi que le Ministère de la justice et du contrôle des 

frontières et avec la participation de membres du Gouvernement et d’organisations de 

la société civile. Un atelier général portant sur les responsabilités et les obligations 

découlant de la Convention et la maîtrise de ses dispositions a en outre été organisé 

pour faciliter ces travaux. 

23. En septembre 2015, le Haut-Commissariat aux droits de l’homme, en partenariat 

avec le Ministère de la justice et du contrôle des frontières et le Ministère des affaires 

étrangères et du commerce, a organisé une formation de deux journées et demie 

portant sur la ratification des traités relatifs aux droits de l’homme et l’établissement 

de rapports au titre de ces derniers, à l’intention des membres du groupe de travail sur 

les droits de l’homme et plus spécialement des mécanismes nationaux de contrôle et 

de suivi de la Convention contre la torture et du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques. Cette formation était destinée à donner aux ministères des 
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informations concernant les modalités et l’objectif de la ratification des traités, de 

l’établissement de rapports y relatifs et de la mise en œuvre de ces instruments. 

 

 

 IV. Suite donnée aux recommandations formulées  
lors du premier Examen périodique universel 
 

 

  Recommandations 79.1/2/3/4/5/6/7/8/9/10/11/12/13/14/15/16/17/18/ 

19/20/21/22/23/24/25/26/27 
 

24. Dans le cadre de l’engagement qu’il a pris d’appliquer les recommandations 

issues du premier cycle de l’Examen, le Gouvernement nauruan a ratifié  : 

 La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 

des femmes (2011); 

 La Convention relative aux droits des personnes handicapées (2012);  

 La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants (2012); 

 Le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (2013).  

25. En outre, le Ministère de la justice et du contrôle des frontières a été chargé par 

le Gouvernement d’examiner avec les administrations concernées la possibilité de 

dispenser une formation spécifique aux droits de l’homme consacrée en particulier aux 

instruments ci-après : 

 Le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant 

la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène 

des enfants; 

 La Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale; 

 Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels; et  

 La Convention relative au statut de réfugié et son protocole de 1967.  

26. Des discussions sont en cours avec d’autres organisations régionales et 

internationales sur l’élaboration d’un cadre qui faciliterait la mise en œuvre effective 

des droits de l’homme et l’intégration des questions y relatives dans les politique s et la 

législation nationales. 

 

  Recommandations 79/21/57 
 

27. Si l’article 4 de la Constitution de la République de Nauru garantit la protection 

du droit à la vie, il prévoit toutefois la possibilité pour le Parlement d’adopter une loi 

imposant la peine de mort. L’adoption d’une telle loi n’est pas à l’ordre du jour pour le 

moment et il est peu probable qu’il en soit ainsi, compte tenu de l’engagement pris par 

le Gouvernement, en signant le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

et le deuxième Protocole facultatif s’y rapportant, de respecter les dispositions de ces 

instruments, engagement auquel il sera progressivement donné suite, après 

consultation avec le Gouvernement et les principaux organismes concernés. En outre, 

dans son rapport de 2009, la Commission de révision de la Constitution a fait observer 

que cette exception relative à la peine de port devait être définitivement supprimée de 

la Constitution. Un projet de loi portant modification de l’article 4 de la Constitution 

devra être approuvé par le Parlement et recueillir à cette fin la majorité requise des 

deux tiers des voix. 
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  Recommandations 79.27/53/102 
 

28. Le Gouvernement travaille actuellement à l’élaboration d’un mémorandum 

d’accord avec le HCDH relatif à une assistance dont il pourrait bénéficier en vue de 

remplir ses engagements au regard des droits de l’homme. Ce mémorandum d’accord 

portera essentiellement sur une formation et sur un soutien pour l’élaboration des 

politiques et de la législation. Le Ministère de la justice et du contrôle des frontières 

recherche aussi un appui auprès de partenaires régionaux concernant d’autres activités 

en rapport avec les droits de l’homme. Le HCDH offre d’ores et déjà son assistance à 

Nauru dans différents domaines tels que  : a) la mise en place d’un mécanisme national 

de prévention conformément au Protocole facultatif se rapportant à la Convention 

contre la torture (en concertation avec le Forum Asie Pacifique et l’Association pour 

la prévention de la torture); b)  la création d’un mécanisme national chargé de 

l’établissement des rapports et du suivi (en particulier pour les mécanismes 

internationaux relatifs aux droits de l’homme, tels que les organes conventionnels, 

l’Examen périodique universel et les procédures spéciales); et c)  l’assistance 

technique et le renforcement des capacités pour la mise en œuvre des obligations 

découlant de la Convention relative aux droits de l’enfant, de la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, de la 

Convention relative aux droits des personnes handicapées et de la Convention contre 

la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants  ainsi que du 

Protocole facultatif s’y rapportant.  

 

  Recommandation 79.28 
 

29. Le dernier projet de révision de la Constitution soumis au Parlement en 2014 a 

été rejeté, faute d’avoir obtenu la majorité requise des deux tiers des voix. La loi 

adoptée en 2009, qui proposait de modifier plusieurs articles de la Constitution, a été 

rejetée par le peuple lors du référendum national y relatif. Il importe de relever à cet 

égard l’introduction et l’adoption de plusieurs textes législatifs fondés sur les droits, 

comme la loi électorale de 2012 (modification) qui a fait passer de 2 à 3 le nombre de 

parlementaires représentant la circonscription de Meneng. D’autres mesures 

législatives ont été prises pour résoudre l’impasse politique dans laquelle se trouvait le 

Parlement, qui affectait son bon fonctionnement. De plus, le Parlement a aussi institué 

un comité spécialement chargé d’engager et de conduire des consultations en vue de la 

rédaction d’un code de conduite des dirigeants et de déposer un projet de loi y relatif. 

Ce comité recherche actuellement des porte-parole dans tous les districts pour 

organiser ces consultations communautaires.  

 

  Recommandation 79.29 
 

30. La Cour suprême de Nauru a officiellement aboli en 2015 la règle de la 

« corroboration ». Dans l’examen de l’affaire N° CF 7/2015 The Republic v. Saeed 

Mayahi, la question posée par l’éminent magistrat résident, sur l’avis de l’« amicus 

curiae », était de savoir si la pratique des tribunaux qui exigent la corroboration du 

témoignage des femmes ou des filles victimes de violence sexuelle était contraire aux 

articles 2 et 3 de la Constitution. L’amicus a fait valoir que les obligations 

conventionnelles auxquelles avait souscrit la République de Nauru, en ratifiant la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes et en signant le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

rendaient caduque cette règle de corroboration.  

31. La Cour a constaté que « … l’exigence d’un témoignage corroborant n’est 

applicable, dans les cas examinés par cette juridiction, que lorsque le requérant est une 

femme ou une fille. Ainsi, le fait d’exiger un témoignage corroborant uniquement dans 

le cas de ces personnes constitue une discrimination fondée sur le sexe, ce qui est 

http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/ConventionRightsPersonsWithDisabilities.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CAT.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CAT.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx
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contraire aux dispositions de l’article 3 de la Constitution de Nauru. » En 

conséquence, la Cour a aboli la règle de pratique consistant à exiger un témoignage 

corroborant dans tous les cas de plaintes relatives à des délits sexuels devant les 

tribunaux de Nauru. 

 

  Recommandations 79.30/31/32 
 

32. Le Ministère de la justice et du contrôle des frontières a élaboré un document de 

réflexion sur la mise en place éventuelle d’un service spécifiquement chargé des 

questions et préoccupations relatives aux droits de l’homme à Nauru. En outre, par son 

intermédiaire, le Gouvernement a entamé des discussions préliminaires avec des 

responsables du Bureau de l’Ombudsman du Gouvernement de Samoa concernant la 

création éventuelle d’une institution nationale des droits de l’homme.  

 

  Recommandations 79.33/37 
 

33. Afin de mettre davantage l’accent sur les enfants et les jeunes, en 2015, une 

Division des services de protection de l’enfance a été créée, dont la mission est de 

fournir un soutien renforcé, cohérent et efficace sur le plan technique et en matière de 

politiques, pour toutes les questions liées à l’enfance. Cette Division nouvellement 

établie est actuellement hébergée dans les locaux du Ministère de l’intérieur, dont elle 

utilise les ressources. On compte désormais dans l’administration trois fonctionnaires 

chargés exclusivement des questions liées à l’enfance à Nauru : le Directeur de la 

protection de l’enfance et les deux responsables qui le secondent. De plus, la Division 

a pour mandat de mettre en place les dispositifs et procédures permettant à l’échelle 

nationale de répondre efficacement aux cas de maltraitance et de négligence d’enfants. 

Une documentation est à la disposition des personnes occupant les postes 

nouvellement créés au Département des services de l’enfance. Parallèlement, la 

Division des services de protection de l’enfance est appuyée dans ses actions par 

l’unité Violence familiale de la Force de police nationale, chargée d’enquêter et de 

faire rapport sur les cas de violence familiale et de maltraitance d’enfants et 

d’intervenir auprès des victimes. 

 

  Recommandation 79.34 
 

34. Le Ministère des affaires étrangères et du commerce n’a pas étudié la possibilité 

d’ouvrir un bureau à Genève. Des discussions internes sur cette question sont en cours 

avec les autorités compétentes. 

 

  Recommandations 79.35/36 
 

35. Par l’intermédiaire du Ministère de l’intérieur, plus particulièrement de la 

Division des affaires féminines et de la Division des services de protection de 

l’enfance, les autorités ont organisé des formations consacrées à certains aspects 

précis des droits de l’homme à l’intention des responsables communautaires et des 

membres des communautés en général. La Direction de la condition féminine a 

également prêté son concours et dispensé des formations sur les droits des femmes. La 

Division des affaires féminines a organisé une consultation nationale sur la violence à 

l’égard des femmes en partenariat avec le Secrétariat général de la Communauté du 

Pacifique. L’objet de cette consultation nationale était d’évaluer la nécessité d’une 

législation spécifique, fondée sur les droits, pour lutter contre la violence familiale. 

36. En mai 2015, le Ministère de la justice et du contrôle des frontières, en 

partenariat avec la Division des affaires féminines et la Division des services 

familiaux et communautaires, a organisé une tribune libre sur la Convention relative 

aux droits de l’enfant avec des enseignants nauruans. Le but était de permettre un 

débat sur la nécessité d’appliquer la Convention dans les écoles et sur les moyens d’en 
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suivre de façon efficace la mise en œuvre. Le Ministère de la justice, par 

l’intermédiaire du Département du contrôle des frontières, s’attache actuellement à 

coordonner et organiser la formation en droit à l’intention des « plaideurs ». Destiné 

aux nationaux désireux de travailler comme parajuristes, ce programme a vocation à 

fournir aux intéressés toutes les informations nécessaires pour apporter une aide 

judiciaire aux habitants. À l’heure actuelle, 24 étudiants sont inscrits à cette formation 

d’un an, qui aborde le droit constitutionnel, le droit de la responsabilité, le droit des 

contrats, le droit foncier, le droit civil, le droit pénal et le droit de la famille.  

 

  Recommandation 79.38 
 

37. L’article 211 du Code pénal de 1899 définit comme une infraction le fait pour un 

homme de commettre un acte attentatoire à la morale avec un autre homme, mais le 

Code ne contient pas de disposition en ce qui concerne les femmes. Aucune 

modification n’a été apportée au Code pénal pour dépénaliser les actes sexuels entre 

adultes consentants. Des débats internes et des consultations avec les parties prenantes 

intéressées sont néanmoins prévus dans le cadre de la révision du Code pénal pour 

examiner le point soulevé dans la recommandation. 

 

  Recommandation 79.39 
 

38. La Stratégie nationale de développement durable pour 2005-2025, révisée en 

2009, a intégré les normes relatives aux droits de l ’homme parmi ses grands objectifs. 

Dans le domaine des droits de l’homme et de la gouvernance, les cinq objectifs à long 

terme sont les suivants : 

 Un État stable, fiable, respectant les principes d’une saine gestion budgétaire; 

 L’amélioration de l’infrastructure sociale et des services publics;  

 Le développement d’une économie s’appuyant sur des sources de recettes 

diversifiées; 

 La remise en état des terres livrées à l’exploitation minière, de façon qu’elles 

puissent être utilisées durablement pour l’agriculture vivrière; 

 Le développement de la production alimentaire nationale.  

39. De plus, les domaines ci-après ont été considérablement renforcés dans les 

nouvelles stratégies et les nouveaux objectifs fixés : 

 L’environnement; 

 Le développement communautaire; 

 La jeunesse; 

 Le droit et la justice; 

 Les terres; 

 Les pêcheries; 

 Les femmes et le développement; 

 La société civile. 

 

  Recommandation 79.40 
 

40. Le Gouvernement a élaboré un plan national de gestion des risques de 

catastrophe, qui est réévalué chaque année. Le plan est administré par le Département 

des services nationaux de gestion des urgences, nouvellement créé. Une loi sur la 

gestion des risques de catastrophe a également été adoptée. Des discussions internes 
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sont en cours en vue de renforcer et élargir les capacités humaines du Bureau national 

de gestion des risques de catastrophe et de l’unité Changements climatiques. Un 

Conseil national de gestion des risques de catastrophe est chargé de veiller à la bonne 

mise en œuvre des programmes et politiques en la matière. Il a pour mandat de 

contrôler et réviser périodiquement les politiques nationales en fonction de l’évolution 

des besoins et des circonstances. 

 

  Recommandation 79.41 
 

41. En septembre 2015, le Ministère de la justice et du contrôle des frontières, le 

Ministère des affaires étrangères et du commerce et le Bureau régional du HCDH dans 

le Pacifique ont organisé une formation aux droits de l ’homme à l’intention de 

représentants des 14 entités gouvernementales et de représentants d’organisations de 

la société civile. Cette formation traitait tout particulièrement de la ratification des 

instruments internationaux, des obligations incombant au Gouvernement en termes de 

présentation de rapports et des bénéfices de la ratification des instruments 

internationaux déjà signés. Elle a aussi été pour les différentes entités l’occasion de 

définir la marche à suivre pour intégrer les droits de l’homme dans les politiques et les 

plans de développement du pays. En mai 2015, en partenariat avec le Secrétariat du 

Forum des îles du Pacifique et la CESAP, le Ministère de l’éducation et le Ministère 

de la justice et du contrôle des frontières ont mené à bien au nom du Gouvernement le 

premier examen de la conformité de la législation avec la Convention relative aux 

droits des personnes handicapées. Ce processus a permis aux partenaires de se 

consulter et de rencontrer des représentants des 14 entités gouvernementales, ainsi que 

des membres de l’organisation Able Disabled et de la Nauru Persons with Disabilities 

Association, pour débattre de la situation des personnes handicapées au regard du droit 

et des politiques générales. 

42. Par l’intermédiaire du Direction de la condition féminine, le Ministère de 

l’intérieur poursuit son action de formation aux droits des femmes dans les 1 2 districts 

que compte le pays. Cette formation est axée sur les articles de la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et sur les 

meilleurs moyens d’appliquer ces dispositions au plan national. De plus, le 

Département de la justice et du contrôle des frontières a tenu, en partenariat avec la 

Direction de la condition a féminine et la Division des services de protection de 

l’enfance, une consultation avec les enseignants du pays sur le thème de la Convention 

relative aux droits de l’enfant. 

43. En février et mars 2015, les fonctionnaires du Ministère de l ’intérieur et du 

Ministère de la justice et du contrôle des frontières ont organisé des consultations 

communautaires dans l’ensemble des 14 districts de Nauru sur les procédures 

d’établissement de rapports au titre de la Convention sur l ’élimination de toutes les 

formes de discrimination à l’égard des femmes, de la Convention relative aux droits 

des personnes handicapées et de la Convention relative aux droits de l ’enfant. 

L’équipe chargée des consultations comprenait notamment des conseillers spécialistes 

de la violence sexiste, le Directeur des services familiaux et communautaires, des 

conseillers du foyer d’hébergement, le Directeur de la Division des affaires féminines, 

l’avocat principal chargé des droits de l’homme, un représentant du parquet, le 

Défenseur public et l’agent national de liaison de l’Équipe ressource du Pacifique pour 

les droits de l’homme du Secrétariat général de la Communauté du Pacifique.  

44. En mars 2015, le Secrétariat général de la Communauté du Pacifique et le 

Ministère de la justice et du contrôle des frontières ont tenu un atelier d’une semaine à 

l’intention des organisations de la société civile sur l ’Examen périodique universel, 

l’objectif étant de les encourager à rédiger et soumettre des rapports sur les sujets de 

préoccupation. Ces organisations ont également débattu de la manière dont elles 
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pouvaient collaborer utilement avec le Conseil des droits de l’homme, grâce à un 

réseautage efficace et à la tenue de manifestations parallèles. 

45. En juillet 2015, le Ministère de l’intérieur a invité le Secrétariat général de la 

Communauté du Pacifique à tenir un atelier de cinq jours sur l’élimination de la 

violence à l’égard des femmes, les droits de l’homme et la Convention relative aux 

droits de l’enfant. Des invitations pour cette manifestation ont été adressées à des 

responsables d’organismes confessionnels – chef d’établissement de l’Assembly of 

God School, Président de la Legion of Mary Catholic Women’s Fellowship , Secrétaire 

du Nauru Congregational Women’s Fellowship Council, Président du Nauru Youth 

Fellowship Council – mais aussi à l’Association nationale des personnes handicapées, 

au coordonnateur pour l’Association nationale des organisations non 

gouvernementales (NIANGO), à des chefs communautaires ainsi qu’à des 

représentants des services gouvernementaux qui s’occupent des questions relatives 

aux femmes et aux enfants. 

 

  Recommandations 79.42/43/44/45/46/47/48 
 

46. En mai 2015, le Gouvernement a reçu le Sous-Comité pour la prévention de la 

torture et en a organisé la visite à Nauru. Le Sous -Comité a axé sa visite sur la 

situation des personnes détenues et sur la nécessité d’établir un organisme indépendant 

de surveillance des lieux de détention. Cette visite de trois jours a donné au Sous -

Comité la possibilité de se rendre au poste de police et à la prison de Nauru ainsi 

qu’au Centre d’accueil régional des demandeurs d’asile, vaste établissement composé 

de trois unités distinctes pour l’hébergement des hommes, des femmes et des familles 

avec enfants. Le Sous-Comité s’est aussi rendu au Bureau des services pénitentiaires 

de Nauru et dans les centres de demandeurs d’asile de l’île. Il s’est en outre entretenu 

avec des demandeurs d’asile et des réfugiés afin de déterminer dans quelle mesure les 

normes et procédures internationales étaient respectées.  

47. La visite du Sous-Comité pour la prévention de la torture a été l’occasion de 

discussions importantes sur la mise en œuvre du Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture, en particulier concernant l ’appui pour la création de 

mécanismes nationaux de prévention et leur fonctionnement. Nauru est devenue partie 

au Protocole facultatif se rapportant la Convention contre la torture en janvier 2013 et 

est en passe d’engager les débats et consultations sur l’établissement d’un mécanisme 

national de prévention indépendant. 

 

  Recommandations 79.49/50/51 
 

48. Au cours des derniers mois, les autorités se sont attachées à finaliser les rapports 

en retard, à savoir les rapports au titre de : 

 La Convention relative aux droits de l’enfant;  

 La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 

des femmes; et 

 La Convention relative aux droits des personnes handicapées.  

49. À ce jour, le Gouvernement a finalisé les rapports attendus par le Comité des 

droits de l’enfant et le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 

femmes; il devrait mettre la dernière main au rapport destiné au Comité des droits des 

personnes handicapées d’ici novembre 2015. 

 

  Recommandation 79.52 
 

50. Un projet de document de base commun a été rédigé et est actuellement diffusé 

aux différentes parties prenantes pour observations avant finalisation. Ce projet a été 
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élaboré par le Ministère de la justice et du contrôle des frontières avec l’appui du 

Secrétariat du Forum des îles du Pacifique. La version finale du document devrait être 

mise au point d’ici novembre 2015. 

 

  Recommandation 79.54 
 

51. Le Ministère de l’éducation et le Ministère de la justice et du contrôle des 

frontières ont procédé, en partenariat avec le Forum du Pacifique sur le handicap et le 

Secrétariat du Forum des îles du Pacifique, à des consultations nationales avec des 

acteurs étatiques et des organisations non gouvernementales en vue de définir une 

politique nationale du handicap. On a ainsi élaboré un cadre complet pour prendre en 

compte les besoins et les droits des personnes handicapées et plus particulièrement 

pour améliorer leur qualité de vie et garantir leur participation pleine et égale en tant 

que citoyens autonomes. De plus, par l’intermédiaire de l’UNICEF, un projet de plan 

de travail pour 2014-2015 a été débattu avec des homologues du Ministère de la santé 

et des services médicaux et du Ministère de l’intérieur, et présenté fin mai 2015 au 

Ministère des affaires étrangères en vue d’une confirmation officielle. Ce plan propose 

de continuer à travailler avec le Ministère de la santé et des services médicaux (en 

étroite coordination avec le FNUAP et l’OMS) et de commencer à travailler avec la 

Division des services familiaux et communautaires, nouvellement instituée au s ein du 

Ministère de l’intérieur. Il est prévu d’agir dans deux domaines principaux : 

a) amélioration de la survie, de la santé et de la nutrition néonatales, infantiles et 

maternelles, cette action devant bénéficier à l’ensemble des femmes enceintes, des 

mères et des enfants; et b) achèvement de l’état des lieux de la protection de l’enfance 

et établissement des rapports à présenter sur la question au titre de la Convention 

relative aux droits de l’enfant. 

 

  Recommandation 79.56 
 

52. La Stratégie nationale de développement durable définit six indicateurs de 

performance clefs permettant d’évaluer l’amélioration de la condition féminine  à 

Nauru : 

 La proportion des programmes de mise en œuvre de la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes qui 

sont intégrés dans l’ensemble des plans, politiques et stratégies et programmes 

de l’État; 

 La proportion de femmes au Parlement;  

 La proportion de femmes occupant des postes clefs au Gouvernement, dans les 

organes publics et dans le secteur privé;  

 La proportion de femmes dans l’emploi (travail rémunéré); 

 La part du revenu moyen des ménages apportée par les femmes; 

 La proportion des projets et programmes communautaires gérés et mis en œuvre 

par des groupes/ONG/associations de femmes. 

53. Par ailleurs, la Stratégie nationale de développement durable pour 2005 -2025 

met l’accent sur les questions économiques et les enjeux de développement et pose 

notamment le principe « d’une société juste qui reconnaît et respecte les droits de la 

femme, favorise l’égalité des chances et s’attache à intégrer la question du genre de 

manière transversale dans tous les secteurs ». 
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  Recommandations 79.58/59 
 

54. Par l’intermédiaire de la Direction de la condition féminine, le Ministère de 

l’intérieur a mis en œuvre une politique nationale en faveur des femmes (2014-2024), 

un plan national d’action en faveur des femmes pour 2005-2015 et un plan national 

d’action en faveur des jeunes femmes pour 2009-2015. Ces documents stratégiques 

décrivent et orientent les actions à mener dans les domaines liés à la condition 

féminine, en particulier pour éliminer la violence à l’égard des femmes. La Direction 

de la condition féminine s’appuie aussi sur des rapports mensuels et annuels pour 

contrôler et mesurer les progrès réalisés en ce qui concerne les droits des femmes. De 

plus, en 2014, la Division des affaires féminines a mené à bien l ’étude nationale sur la 

santé des familles et l’aide aux familles, avec l’appui technique du Fonds des Nations 

Unies pour la population (FNUAP) et le soutien financier de l’Agence australienne 

pour le développement international (AusAID). Il s’agissait d’une étude exploratoire 

sur les violences faites aux femmes et aux filles. Les conclusions formulées dans le 

rapport sur l’étude nationale ont été largement diffusées au moyen de brochures et 

dans le cadre d’entretiens à la télévision et à la radio afin de sensibiliser les 

communautés aux répercussions que la violence contre les femmes a sur les enfants. 

 

  Recommandations 79.55/60/61/62/63/64/65/66/67/68 
 

55. Les travaux préparatoires en vue de l’adoption d’un nouveau Code pénal nauruan 

en remplacement du Code pénal de 1899 se poursuivent. Le Bureau du Procureur 

général de l’Australie (Section du Pacifique) s’attache avec le Ministère de la justice 

et du contrôle des frontières et la Force de police de Nauru à rédiger un nouveau Code 

pénal pour Nauru, divisé en trois chapitres. Le premier chapitre, relatif aux infractions 

contre la personne, est le plus directement concerné par la mise en conformité avec la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes. Il est prévu de supprimer dans le nouveau Code toutes les distinctions 

sexistes et dispositions discriminatoires actuellement en vigueur. L’adoption de cette 

importante réforme législative par le Parlement permettra et garantira la mise en 

conformité avec les obligations au titre de la Convention. Le fait est qu’il y a 

désormais une attente forte en ce qui concerne une e législation spécifique contre les 

violences familiales. L’objectif de ce nouveau Code pénal est de moderniser la 

législation pénale de sorte qu’elle puisse répondre aux intérêts et aux besoins de la 

société nauruane en pleine évolution, compte tenu des différents volets du système de 

justice pénale. La plupart des infractions sexuelles sont visées au Titre  XXII du Code 

pénal de Nauru. Si ces infractions couvrent un large éventail d ’actes, bon nombre 

d’infractions modernes, touchant en particulier à l’exploitation sexuelle d’enfants et 

aux agressions physiques, n’y figurent pas. Par conséquent, le besoin se fait sentir 

d’introduire de nouvelles incriminations pour les violences faites aux femmes par des 

hommes. Dans le nouveau Code pénal, toutes les infractions sexuelles seront en outre 

regroupées dans une seule section, ce qui facilitera la tâche des forces de police et du 

Procureur général lorsqu’il s’agira de qualifier des faits présentant un caractère de 

violence à l’égard des femmes. Parmi les autres nouveautés du futur Code pénal , on 

peut mentionner l’introduction de l’infraction de harcèlement, ce qui permettra de 

réprimer les comportements qui, sans être constitutifs d’une agression, sont 

susceptibles d’engendrer peur ou appréhension chez la victime. Cela permettra 

également de poursuivre des individus avant qu’ils ne commettent des infractions plus 

graves. La question du consentement se pose dans toutes les infractions impliquant 

une violence à l’égard des femmes; c’est pourquoi il est prévu dans le nouveau Code 

pénal de tenir compte de ce problème fondamental en dressant une liste non 

exhaustive de circonstances dans lesquelles le consentement est réputé ne pas être 

donné librement et volontairement, par exemple dès lors qu’il y a usage de la force. 
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  Recommandations 79.69/70/71/72 
 

56. Dans l’affaire The Republic of Nauru v. Jacko Gadeanag Criminal Case 

N
o 

83/2015, il était question d’atteinte sexuelle sur un garçon mineur âgé de moins de 

14 ans, en violation de l’article 210 du Code pénal de 1899. La victime était âgée de 

2 ans au moment des faits. Le tribunal de district a renvoyé cette affaire à la Cour 

suprême, laquelle a condamné l’accusé à quatre années d’emprisonnement. Cette 

décision a fait date car elle a marqué un alourdissement des peines en cas de victimes 

mineures. 

57. Avec l’appui du conseiller contre les violences sexistes du Mécanisme 

d’assistance technique du Pacifique, les services de protection de l’enfance travaillent 

actuellement à définir le cadre qui permettra à Nauru de s’acquitter de ses obligations 

en matière de rapports. Le plan élaboré s’inspire des meilleures pratiques recensées 

dans la région et détermine les meilleurs moyens de les appliquer au niveau national 

compte tenu des ressources limitées, étant donné que l’unité Violence familiale de la 

Force de police nationale dispose de deux fonctionnaires, la Division des services de 

protection de l’enfance de trois fonctionnaires et que la législation de Nauru est vague 

ou inexistante sur certaines questions touchant à la protection de l ’enfance; en outre, 

les capacités sont insuffisantes en matière de conseil aux enfants. 

58. La loi de 2015 sur la cybercriminalité est un texte majeur exclusivement 

consacré à la sécurité sur Internet et en particulier  à la protection des enfants dans ce 

domaine. Cette loi a été adoptée par le Parlement pour lutter contre le nombre 

croissant d’agressions sexuelles et d’atteintes sexuelles contre des mineurs par le biais 

des réseaux sociaux. La cybercriminalité désigne à la fois les infractions dirigées 

contre des ordinateurs ou autres technologies de l’information et de la communication 

(piratage informatique, attaques entraînant un refus de service, etc.) et les infractions 

dont les ordinateurs ou les technologies de l’information et de la communication font 

partie intégrante (escroquerie en ligne, usurpation d’identité ou diffusion de matériels 

pédopornographiques, par exemple).  

 

  Recommandation 79.73 
 

59. Sur le plan professionnel, le personnel judiciaire de Nauru a tiré un grand profit 

du fonds de participation pour les systèmes judiciaires du Pacifique, initiative de 

développement professionnel soutenue par les ministères néo-zélandais des affaires 

étrangères et du commerce et de la justice. Cette initiative témoigne de la bonne 

volonté qui existe et des relations étroites qui se sont instaurées entre les appareils 

judiciaires de la Nouvelle-Zélande et des îles du Pacifique; elle offre des opportunités 

de développement et propose des activités à l’intention des juges, des magistrats et des 

auxiliaires de justice dans toute la région du Pacifique. L’Institut d’études judiciaires 

est chargé de la formation et propose des ressources et des programmes qui : 

 Aident les juges à progresser dans leur carrière judiciaire; 

 Favorisent l’excellence judiciaire; et  

 Contribuent à faire connaître les évolutions du droit, du contexte social et de 

l’administration judiciaire. 

60. En juin 2015, des membres du personnel judiciaire de Nauru ont suivi un 

séminaire organisé en Nouvelle-Zélande sur la communication dans les salles 

d’audience. Cette manifestation a donné aux greffiers l ’occasion de mettre en pratique 

des techniques de communication spécifiques à ce lieu très particulier qu ’est le 

tribunal, techniques actuellement fondées sur la bonne présentation, la dynamique 

vocale et le langage corporel, la clarté et la gestion des comportements dans la salle 

d’audience en situation stressante.  
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  Recommandations 79.74/75 
 

61. Le Ministère de la justice et du contrôle des frontières mène actuellement des 

consultations avec les partenaires compétents sur les réformes proposées du Code 

pénal. Le projet de Code pénal comporte trois chapitres  : le Chapitre I, relatif aux 

atteintes aux personnes, le chapitre II, relatif aux atteintes aux biens, et le Chapitre III, 

consacré aux questions générales. On envisage actuellement d’élargir ces 

consultations afin d’associer davantage la population à la concertation en ce qui 

concerne la dépénalisation des actes sexuels entre adultes consentants.  

 

  Recommandations 79.76/77/78 
 

62. À l’heure actuelle, les données de l’administration sont rapidement mises à la 

disposition du public. Le Bureau de l’information communique au jour le jour sur les 

activités des pouvoirs publics, que ce soit en annonçant les emplois vacants, en 

présentant les initiatives de développement menées à bien en partenariat avec les 

partenaires de développement ou avec des donateurs, ou en rendant compte des 

réunions auxquelles assistent les hauts fonctionnaires. Les informations sont 

accessibles à l’ensemble des fonctionnaires mais aussi au grand public. De plus, le 

Bureau d’information rédige et publie des communiqués de presse au nom du 

Gouvernement et publie un bulletin d’information bimensuel, le Nauru Bulletin, qui 

fait le point sur l’actualité des ministères et de leurs instruments. Ce bulletin 

d’information est diffusé par courrier électronique dans l ’île et à l’étranger. Le 

Gouvernement a par ailleurs récemment créé un compte Twitter.  

 

  Recommandation 79.79 
 

63. Le Gouvernement prévoit de tenir de nouvelles discussions concernant 

l’abaissement de 20 à 18 ans de l’âge de la majorité électorale. De plus amples 

consultations seront peut-être nécessaires au niveau local pour que ce projet se 

concrétise. Le Département compétent devra aussi être consulté avant qu’un projet 

soit officiellement présenté pour adoption par le Parlement.  

 

  Recommandation 79.80 
 

64. Le plan national d’action en faveur des femmes pour 2005-2015 prévoit 

l’adoption de mesures de discrimination positive en favorisant ou en mettant en place 

des stratégies et des pratiques destinées à renforcer la parité et la représentation des 

femmes dans la vie politique. La Division des affaires féminines du Ministère de 

l’intérieur travaille avec la communauté à des programmes de sensibilisation portant 

sur la nécessité d’augmenter le nombre de femmes au Parlement. Lors de l’élection 

générale tenue en 2013, un nombre accru de femmes se sont portées candidates et 

l’une d’entre elles a été élue au Parlement; elle occupe aujourd’hui un poste 

ministériel et détient plusieurs portefeuilles. 

 

  Recommandation 79.81 
 

65. Les Nauruans ont eu la capacité d’accroître leur revenu et d’améliorer le niveau 

de vie de leur famille par le biais du Centre de ressources pour l ’entreprenariat. Cet 

organisme a aidé de nombreux Nauruans, qui ont bénéficié de ses services, y compris 

des formations financières et des microcrédits – grâce au fonds créé à cet effet et 

permettant de proposer des prêts dont le montant peut aller jusqu’à 2 000 dollars 

australiens. Le Centre a ainsi contribué à la création de 16 entreprises florissantes et à 

5 créations d’emplois. Il a financé 17 projets commerciaux, dont 14 gérés par des 

femmes (dont 10 jeunes femmes) et 3 gérés par des hommes (dont 2 jeunes hommes). 

Depuis l’élection du Gouvernement, en 2013, le pays a enregistré une croissance 

économique soutenue, avec un taux de croissance d’au moins 15 %. En 2014, le 
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nombre de créations d’emploi a dépassé les capacités du marché du travail et le 

Gouvernement a mis en place des mesures d’incitation en matière de protection 

sociale et d’éducation afin de renforcer les programmes de lutte contre la pauvreté. Le 

Centre de ressources pour l’entreprenariat avait été créé en 2010 dans le cadre du 

Programme de développement de l’entreprenariat à Nauru, initiative conjointe de 

l’État nauruan et du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 

ayant bénéficié d’une aide de 211 693 dollars EU de l’État australien par l’entremise 

de l’Agence australienne pour le développement international (AusAID). Cette 

initiative a contribué au développement du secteur des petites et moyennes entreprises 

– secteur qui avait été défini comme prioritaire dans la Stratégie nationale de 

développement durable pour 2005-2025. De plus, le Gouvernement a donné son 

accord à l’ouverture d’une agence de la Bendigo Bank, ce qui a permis à Nauru de 

bénéficier enfin de services bancaires sur le territoire. Les autorités ont en outre mis 

en place un système de protection sociale qui prévoit le versement d’allocations pour 

les personnes âgées et les nouveau-nés. 

 

  Recommandation 79.82 
 

66. Le Gouvernement a adopté en 2011 un règlement sur l’hygiène des denrées 

alimentaires pour assurer l’application de la Loi correspondante. Ce règlement porte 

sur tous les stades de la production, du traitement et de la distribution des aliments, de 

même que sur leur importation et leur exportation, sans préjudice de réglementations 

plus spécifiques en matière d’hygiène et de sécurité. Il a pour but d’imposer aux 

exploitants du secteur alimentaire des règles concernant l’hygiène et la salubrité des 

denrées alimentaires, de protéger la santé de la population contre les risques présentés 

par les aliments impropres à la consommation, et d’éviter aux consommateurs des 

tromperies ainsi que l’achat de produits alimentaires de qualité inacceptable, en 

définissant à cette fin des normes minimum applicables aux denrées alimentaires, à 

savoir notamment : 

 La responsabilité de la salubrité des aliments incombe au premier chef aux 

exploitants; 

 Il est nécessaire de veiller à ce que les conditions d’hygiène soient respectées à 

tous les stades de la chaîne alimentaire, depuis la production primaire;  

 Il importe que la chaîne du froid ne soit pas interrompue pour tous les aliments 

qui ne peuvent pas être conservés à température ambiante;  et 

 Il faut s’assurer que les produits alimentaires importés répondent au minimum 

aux règles d’hygiène et de sécurité applicables aux aliments produits à Nauru.  

 

  Recommandation 79.83 
 

67. Dans le cadre du projet d’adaptation de la région du Pacifique aux cha ngements 

climatiques, il est prévu d’installer des purificateurs d’eau à énergie solaire sur les 

citernes communautaires, ce dispositif venant compléter le projet de citernes 

actuellement financé par le Japon. Une initiative majeure, l’évaluation rapide de  la 

biodiversité (Bio-Rap), a été entreprise en juin 2013, en coordination avec la Stratégie 

et le plan d’action national pour la biodiversité. Les résultats finals de Bio-Rap 

serviront à établir un rapport complet sur l’état de l’environnement. Le projet  mis en 

place par l’Alliance mondiale pour la lutte contre le changement climatique dans les 

petits États insulaires du Pacifique et visant à améliorer le captage de l’eau au niveau 

des ménages touche à sa fin. Deux cent logements ont été sélectionnés pour  ce projet. 

68. L’élaboration du Programme de travail sur la biodiversité insulaire, qui doit 

faciliter l’application de la partie de la Convention sur la diversité biologique 

consacrée au milieu insulaire, touche elle aussi à sa fin. Il s’agit de favoriser un e 
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approche intégrée de la gestion et de la préservation de la biodiversité à l’échelon 

local. Une politique nationale de gestion des ressources en eau a été élaborée et mise 

en œuvre, offrant ainsi un cadre important pour une action coordonnée qui favorise ra 

une gestion efficace et une utilisation viable des ressources en eau de Nauru. 

69. Le projet « du massif au récif » devrait voir le jour au cours de l’exercice 2015 -

2016. Il a pour objectif d’aider à préserver et à renforcer les biens et les services de 

l’écosystème de Nauru (approvisionnement, réglementation, soutien et activités 

culturelles) par des approches intégrées de la gestion des terres, de l’eau, des forêts, de 

la biodiversité et des ressources côtières, en contribuant ainsi à la réduction de la 

pauvreté, à la pérennisation des moyens de subsistance et à la résilience face aux 

changements climatiques. 

 

  Recommandations 79.84/85/86/87/100/101 
 

70. Nauru a ratifié la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques en 1993 et le Protocole de Kyoto en 2001. Le Gouvernement a pris des 

mesures concrètes pour s’acquitter des obligations découlant de ces conventions 

internationales. La première communication nationale de Nauru a été soumise à la 

FCCC en 1999 et la deuxième est en cours d’élaboration. Nauru participe aussi à des 

réunions régionales sur les changements climatiques, comme la Table ronde sur les 

changements climatiques dans le Pacifique, qui est chargée de surveiller l’application 

du Plan-cadre pour l’action des îles du Pacifique face aux changements climatiques, 

lequel définit les orientations globales à l’échelon régional. En 2014, le Gouvernement 

a pris une part active à la Conférence des petits États insulaires en développement et il 

a collaboré activement à l’élaboration du cadre de coopération post-2015 pour le 

Programme d’action de la Barbade et la Stratégie de Maurice. Nauru a démontré son 

engagement en assumant la présidence de l’Alliance des petits États insulaires 

(AOSIS) et en participant aux travaux du Groupe de travail ouvert de l’Assemblée 

générale des Nations Unies sur les objectifs de développement durable.  

71. La transversalisation de la réduction des risques de catastrophe est l’une des 

principales préoccupations du Gouvernement, comme en témoigne le fait qu’il a 

approuvé le Cadre d’action de Hyogo 2005-2015 : Pour des nations et des collectivités 

résilientes face aux catastrophes et le Cadre régional de gestion des risques de 

catastrophe pour le Pacifique. Nauru a en outre adopté une loi sur la gestion des 

risques de catastrophe et créé, en 2010, un Bureau national de gestion des risques de 

catastrophes, chargé de la coordination des activités courantes dans ce domaine. En 

2013, une réunion conjointe de la Table ronde sur les changements climatiques  dans le 

Pacifique et de la Plateforme du Pacifique pour la gestion des risques de catastrophe a 

permis d’articuler plus étroitement l’adaptation aux changements climatiques, la 

réduction des risques de catastrophe et la poursuite du développement durable. En 

2015, le Gouvernement a présenté le Cadre de Nauru pour l’adaptation aux 

changements climatiques et la réduction des risques de catastrophe (RONAdapt), qui 

est le fruit d’un processus de consultation entamé en 2010 auquel ont participé des 

acteurs gouvernementaux et des membres de la communauté. Ce cadre définit les 

actions prioritaires à mener par les services gouvernementaux et les ministères et 

appuie la mise en œuvre de la Stratégie nationale de développement durable pour 

2005-2015. Il contribue aussi à la prise en compte des questions relatives aux 

changements climatiques et aux risques de catastrophes par l’ensemble du secteur 

public. 

72. La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) a 

lancé un projet d’étude de l’impact des changements climatiques sur les migrations 

dans le Pacifique (Renforcement des capacités des pays insulaires du Pacifique pour 

gérer les effets des changements climatiques sur les migrations). Cette initiative 
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régionale, qui comporte des volets nationaux à Tuvalu, Kir ibati et Nauru, s’étendra sur 

une durée de trois ans (de 2013 à 2016). Quatre activités ont été définies pour Nauru  : 

 Améliorer les données relatives aux migrations de travailleurs et l’analyse du 

phénomène; 

 Mieux comprendre les attitudes collectives et individuelles face aux migrations, 

par des sondages de la population et la réalisation d’une enquête; 

 Élaborer et commencer à mettre en œuvre au niveau national des stratégies 

concernant les migrations et les déplacements induits par les changements 

climatiques, en s’appuyant sur des données factuelles; et  

 Renforcer la capacité nationale de participer efficacement aux programmes 

régionaux, bilatéraux et mondiaux sur les migrations. 

 

  Recommandation 79.88 
 

73. Un examen du secteur de la santé a été récemment réalisé et une nouvelle 

stratégie est actuellement en cours d’élaboration pour ce secteur. Des efforts 

encourageants continuent d’être déployés en vue de la rédaction, de la révision et de 

l’adoption de textes législatifs dans le domaine de la santé, comme la loi de santé et la 

politique nationale relative à la médecine. Le Gouvernement continue aussi de veiller 

à l’application de la législation. Parmi les principaux faits marquants intervenus dans 

le cadre du Ministère de la santé, il faut signaler le programme de réaménagement de 

l’hôpital. À ce jour les études préliminaires sont achevées et l’un des trois projets 

présentés a été retenu. Le principal partenaire de développement de Nauru, le 

Ministère australien des affaires étrangères et du commerce, a décidé d’octroyer 

11,5 millions de dollars E.-U. au financement de ce projet, qui sera mis en œuvre par 

le Département australien de l’immigration et du contrôle des frontières. Ces travaux 

permettront d’améliorer considérablement les capacités de l’hôpital de la République 

de Nauru, qui est l’unique prestataire de services de santé.  

74. Les services de santé mentale de l’hôpital de la République de Nauru continuent 

aussi de s’améliorer. Des consultations de spécialistes de la santé mentale sont 

organisées tous les trimestres. L’équipe de santé publique continue de mener des 

activités de sensibilisation et d’information et une permanence téléphonique gratuite a 

été ouverte à cet effet. Il convient de noter que les visites à domicile font l’objet d’une 

collaboration multisectorielle. 

 

  Recommandations 79.89/90/91 
 

75. Dans le secteur de l’éducation, les taux de scolarisation continuent de progresser, 

même si l’absentéisme demeure l’un des principaux obstacles à surmonter pour le 

Ministère de l’éducation, qui a entrepris d’élaborer une stratégie pour lutter contre ce 

fléau. Certaines activités ont déjà été mises en place à cette fin; elles consistent 

notamment à distribuer gratuitement des repas aux écoliers et à faire appliquer les 

dispositions de la loi sur l’éducation en vertu desquelles les parents dont les enfants ne 

sont pas assidus peuvent se voir infliger des amendes. Le nouveau programme 

d’allocations pour frais d’études, qui vise à récompenser l’assiduité et la participation 

des écoliers, a favorisé une forte augmentation de la fréquentation scolaire, qui est 

passée de 20 à 30 %. 

76. Les programmes de perfectionnement des enseignants mis en place par le Ministère 

de l’éducation avec l’University of New England (UNE) et l’Université du Pacifique Sud 

(USP) connaissent toujours un grand succès. Au début de 2016, un premier groupe 

d’enseignants seront titulaires d’un grade d’associé conféré par l’UNE. À l’USP, un 

premier contingent d’enseignants ont d’ores et déjà acquis un diplôme d’éducation pré -
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primaire et un autre groupe suit actuellement cette formation. Les formations dispensées 

en vue de renforcer les capacités du Ministère de l’éducation ne se limitent pas au 

personnel enseignant mais s’étendent aussi aux autres catégories de personnel – directeurs, 

administrateurs et personnel des services d’exécution. S’agissant des infrastructures, il 

convient de mentionner les travaux de rénovation qui se poursuivent dans des 

établissements scolaires, notamment au Collège Kayser, et les travaux de réparation 

effectués dans d’autres écoles. Les travaux de construction du nouveau centre de 

formation professionnelle avancent, mais plus lentement que prévu. En mai 2015, la 

première tranche de travaux avait été menée à bien et le centre de formation technique et 

professionnelle en mécanique automobile a été officiellement ouvert. 

 

  Recommandation 79.92 
 

77. Les enfants handicapés ne sont pas intégrés dans le système scolaire officiel mais un 

centre a été créé pour répondre à leurs besoins particuliers en matière d’éducation. Le 

centre Able Disabled, premier établissement de ce genre à Nauru, a vu le jour en 2002. Le 

personnel du Centre se compose d’un enseignant principal, deux enseignants et trois 

stagiaires, dont l’un est malentendant. Quarante-deux élèves, âgés de 4 à 34 ans, sont 

actuellement scolarisés dans cet établissement. Les cours ont lieu du lundi au vendredi, de 

9 h 00 à 12 h 00 pour les enfants d’âge préscolaire et de 9 h 00 à 15 h 00 pour les niveaux 

primaires et secondaires, et comportent actuellement deux volets  : a) connaissances de 

base dans les domaines du jardinage, de la cuisine, de la santé, des arts plastiques et de 

l’artisanat; et b) programme d’enseignement personnalisé. Les enfants handicapés seront 

progressivement intégrés au système scolaire officiel dans les années à venir. 

 

  Recommandation 79.93 
 

78. Dans le cadre du projet financé par le Fonds-en-dépôt japonais et portant sur le 

« Renforcement des capacités pour soutenir la préservation des sites inscrits au 

Patrimoine mondial et favoriser développement durable des communautés locales dans 

les petits États insulaires en développement  », le Centre de l’UNESCO pour le 

Patrimoine mondial a organisé à Nauru, du 19 au 23  janvier 2015, un atelier national, 

auquel ont participé des responsables gouvernementaux et des représentants des 

communautés, d’organisations non gouvernementales et de la société civile. Cet atelier, 

qui a permis de consulter une pluralité de partenaires sur la question de la préservation 

du patrimoine mondial à Nauru, visait à renforcer les capacités des autorités nauruanes 

et des diverses parties prenantes en ce qui concerne le processus et les procédures de la 

Convention de 1972 pour la protection du patrimoine mondial, la place du patrimoine 

mondial dans le programme de développement durable et l’élaboration de stratégies 

pour un tourisme durable sur les sites du patrimoine mondial. Les participants ont en 

outre examiné comment identifier et protéger les sites culturels et naturels nauruans 

présentant une valeur exceptionnelle, les présenter à la communauté mondiale et 

élaborer un plan d’action stratégique pour la préservation de ce patrimoine dans le pays. 

79. Nauru a adhéré à la Convention de l’UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel en mars 2013, à la suite de la recommandation qui lui avait été 

adressé en ce sens, lui demandant d’élaborer une stratégie pour la préservation de ce 

patrimoine. L’instrument de ratification signé par le Président de Nauru a été reçu par 

l’UNESCO en mars 2013. Un certain nombre de progrès ont été réalisés  en matière de 

préservation de la culture et des savoirs traditionnels, notamment  : 

 La création du Comité des représentants des traditions culturelles 

communautaires et des anciens; 

 La mise en place de programmes d’études culturelles avec l’établissement 

secondaire de Nauru et le Département des affaires de la jeunesse;  



 
A/HRC/WG.6/23/NRU/1 

 

23/26 GE.15-17786 

 

 L’organisation, en mai 2011, d’un atelier parrainé par l’UNESCO sur la 

préservation du patrimoine culturel immatériel de Nauru;  

 La participation au programme de préservation du patrimoine culturel européen 

financé par l’Union européenne.  

 

  Recommandations 79.94/95 
 

80. Au 21 août 2015, Nauru comptait 642  demandeurs d’asile (151 femmes et 

491 hommes) et 523 réfugiés (351 hommes et 172 femmes). Tous les prestataires qui 

dispensent les services requis en matière d’éducation, de loisirs et de protection 

sociale aux demandeurs d’asile et aux réfugiés (y compris aux enfants et à leurs 

parents, aux couples sans enfant et aux femmes célibataires) à Nauru sont recrutés par 

le Gouvernement australien. Les prestations sont régies par le contrat conclu avec le 

Commonwealth d’Australie, par l’intermédiaire de son représentant, le service 

australien des gardes-frontières. Elles sont fournies conformément aux dispositions du 

contrat, du règlement du Centre d’accueil régional et des codes de conduite y relatifs. 

Le centre d’accueil est un centre ouvert et tous les demandeurs d’asile peuven t se 

déplacer librement entre 9 heures du matin et 21 heures. 

81. L’équipe d’intervention sociale de Transfield Services organise des activités 

éducatives, récréatives et culturelles dans l’antenne 2 du Centre d’accueil régional et, 

plus récemment, dans l’antenne 3, où elles s’ajoutent aux programmes et activités déjà 

exécutés par Save the Children. Les modalités de prise en charge et le programme 

d’activités stimulantes ont pour but d’assurer le bien-être des personnes transférées 

dans le Centre, de manière qu’elle puissent continuer de s’intéresser au déroulement 

de leur procédure. Ces services s’inscrivent dans le cadre d’une approche globale et 

intégrée du bon fonctionnement du Centre et du bien-être de ses occupants. Les 

employés de Transfield Services se conforment au règlement du Centre et au Code de 

conduite de ses agents et veillent en toutes circonstances à la promotion et  à la 

protection des droits des demandeurs d’asile et des réfugiés. Les activités, tant 

informelles que structurées, portent sur plusieurs domaines : l’éducation, la culture et 

la religion, les loisirs et les sports, ou encore les excursions. Elles visent toutes à 

développer la résilience émotionnelle des personnes transférées dans le Centre et leur 

intérêt pour la culture, tout en améliorant leur bien -être, et à les inciter à demeurer 

actives et motivées pendant leur séjour dans le centre.  

82. Le prestataire officiel de services de santé est officiellement l’International 

Health and Medical Services, mais le modèle de prise en charge de Save the Children 

Australia comporte aussi un soutien pré et post-natal aux parents ainsi qu’un 

programme de soins de santé maternelle et infantile dispensés par des infirmières en 

santé communautaire. Ce modèle a été élaboré en consultation avec l’International 

Health and Medical Services, afin de garantir les meilleures pratiques possibles grâce 

à la collaboration et la prise en charge intégrée des cas. En outre, les services de 

récréation mettent l’accent sur des activités tant structurées que non structurées 

destinées à protéger la santé physique et mentale des demandeurs d’asile. 

83. En vue de protéger les enfants particulièrement vulnérables, Save the Children 

Australia met l’accent sur la surveillance renforcée et le signalement systématique des 

enfants vulnérables, et transmet si nécessaire les cas individuels au service australien 

des gardes-frontières et au Gouvernement nauruan. En outre, Save the Children 

Australia assure la coordination de l’intervention et de l’enquête en cas d’incident 

impliquant un enfant, et détermine s’il convient de faire un signalement à la police ou 

de faire appel à d’autres prestataires tels que l’International Health and Medical 

Services. 
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84. Transfield Services organise des activités réservées aux demandeurs d’asile, 

mais certaines, notamment celles à caractère récréatif, se déroulent dans la 

communauté : matchs de football, cours de cuisine, promenades sur la plage, etc. Les 

demandeurs d’asile peuvent aussi pratiquer des activités dans un cadre ouvert visant à 

favoriser leur autonomie et prendre part à des manifestations telles que la course 

populaire organisée chaque année par Nauru (« fun run »). Un comité d’intégration 

communautaire a été récemment créé; il se réunit chaque mois et offre un cadre grâce 

auquel toutes les parties prenantes du Centre d’accueil régional et de la communauté 

peuvent coordonner leur action et soutenir des programmes de transition en vue 

d’améliorer la continuité des services dispensés aux demandeurs d’asile et aux 

réfugiés. Les réfugiés qui vivent au sein de la communauté ou dans des centres 

d’hébergement ont aussi accès à des services essentiels dans les domaines de la santé, 

de l’éducation ou des transports, entre autres.  

 

  Recommandation 79.97 
 

85. Le Gouvernement continue d’associer la société civile au processus de l’Examen 

périodique universel. Par l’intermédiaire du Ministère de la justice et du contrôle des  

frontières, il fournit une assistance aux organisations de la société civile qui 

s’efforcent de promouvoir les droits de l’homme à Nauru. La société civile est 

impliquée dans le processus de l’EPU à l’échelon national.  

 

  Recommandation 79.98 
 

86. Le Gouvernement nauruan s’attachera au cours du prochain mois à conclure des 

arrangements bilatéraux avec le Gouvernement de Samoa en vue de la création 

éventuelle d’un bureau spécialisé pour les droits de l’homme, qui remplirait auss i des 

fonctions administratives. Le projet de mandat y relatif envisage les modalités de 

l’assistance que le Gouvernement samoan pourrait apporter à la République de Nauru 

sur le plan technique et en matière de politiques. 

 

  Recommandations 79.99/100 
 

87. Les pays donateurs, dont l’Australie, et les organisations partenaires telles que 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

fournissent une aide financière à Nauru pour lui permettre d’améliorer sa production 

alimentaire et la performance globale du secteur de l’agriculture. L’assistance 

technique et la coopération portent notamment sur les aspects suivants  : 

 a) Méthodes de formation s’adressant aux familles dans les communautés qui 

se consacrent à la production alimentaire; 

 b) Distribution de semences pour les jardins potagers. 

88. En outre, les principales activités menées dans le cadre des projets de 

développement ont été les suivantes : 

 a) la construction, en juin, d’unités d’osmose inverse dont la production 

quotidienne est supérieure aux besoins en eau de Nauru; 

 b) la modernisation des unités actuelles d’osmose inverse pour accroître la 

production; et 

 c) l’amélioration de la sécurité et du stockage de l’eau. Les travaux de 

construction d’une nouvelle installation d’osmose inverse sont en cours.  

89. Un Plan-cadre pour l’eau, financé par la Banque asiatique de développement, est 

actuellement à l’étude. En outre, le Gouvernement japonais s’est engagé à fournir huit 

systèmes de pompes à eau solaires ainsi que des citernes d’eau en polyéthylène d’une 
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capacité de 6 000 litres. Il n’existe aucun réservoir d’eau douce à Nauru mais les 

équipements d’osmose inverse sont correctement entretenus pour assurer une 

production d’eau optimale. 

90. Les travaux de construction d’une nouvelle installation d’osmose inverse sont en  

cours. Un Plan-cadre pour l’eau, financé par la Banque asiatique de développement, 

est actuellement à l’étude. En outre, le Gouvernement japonais s’est engagé à fournir 

huit systèmes de pompes à eau solaires ainsi que des citernes d’eau en polyéthylène 

d’une capacité de 6 000 litres. Il n’existe aucun réservoir d’eau douce à Nauru mais 

les équipements d’osmose inverse sont correctement entretenus pour assurer une 

production optimale d’eau. 

91. Les terres cultivables et les ressources en eau disponibles pour l ’agriculture sont 

très limitées. Le secteur agricole représente 1,2  % du PIB. Nauru dépend 

essentiellement des importations pour sa sécurité alimentaire. Des programmes portant 

sur la nutrition et le jardinage scolaire ont été introduits pour sensibiliser les 

communautés locales. Le thème de la sécurité alimentaire est abordé dans l’examen de 

plusieurs questions sectorielles, comme les ressources agricoles, les ressources 

côtières et marines et la santé. Cette thématique est aussi reconnue comme essentielle  

pour la remise en état des terres ayant été livrées à l’exploitation minière. Avec l’aide 

de donateurs, une exploitation agricole et une ferme d’élevage ont été créées. Ces 

deux exploitations fonctionnent depuis plus de cinq ans. La première produit des 

tomates, des concombres, du maïs, des choux, des laitues et quelques bananes; la 

seconde produit essentiellement de la viande de porcs et des œufs. Les membres de la 

communauté y sont initiés aux méthodes d’agriculture et d’élevage. 

 

 

 V. Réalisations, bonnes pratiques, défis et contraintes 
 

 

 A. Réalisations 
 

 

92. Parmi les progrès réalisés dans le domaine des droits de l’homme depuis 2010, 

on peut citer l’adoption des textes suivants  : 

 La loi de 2015 sur la cybercriminalité;  

 La loi de 2015 portant modification de la loi relative à l’adoption;  

 La loi de 2015 portant modification de la loi sur la citoyenneté;  

 La loi de 2012 relative aux réfugiés;  

 La loi de 2012 relative à la Convention de Genève; 

 La loi de 2012 relative aux demandeurs d’asile (Centre d’accueil régional). 

93. D’autres résultats importants sont à noter  : la visite fructueuse du Sous-Comité 

pour la prévention de la torture, qui a permis à la République de Nauru d’élaborer des 

plans d’action aux fins de la mise en œuvre de la Convention contre la torture; 

l’abolition de la règle de corroboration par la Cour suprême de Nauru; la création de la 

Division des services de protection de l’enfance et de la Division des services sociaux; 

l’aggravation des peines punissant la maltraitance à enfants; l’adoption de politiques 

nationales relatives aux femmes, aux enfants, aux personnes handicapées et aux jeunes.  

 

 

 B. Défis et contraintes 
 

 

94. Ressources humaines – La promotion et la protection des droits de l’homme à 

Nauru sont toujours entravées par le manque de capacités; les contraintes financières et 



A/HRC/WG.6/23/NRU/1 
 

 

GE.15-17786 26/26 

 

budgétaires empêchent Nauru de mettre pleinement en œuvre des projets portant sur des 

questions relatives aux droits de l’homme; les changements climatiques – demeurent une 

menace pour les moyens de subsistance de la population et l’environnement. 

 

 

 VI. Priorités, initiatives et engagements nationaux  
essentiels que l’État a mis en œuvre ou a l’intention  
de mettre en œuvre pour surmonter ces difficultés  
et contraintes et améliorer la situation des droits  
de l’homme dans la République de Nauru 
 

 

95. La République de Nauru s’engage à  : 

 Soumettre ses rapports aux organes conventionnels ainsi que le document de 

base commun dans les prochains mois;  

 Progresser dans la mise en place d’un organe national chargé de la protection des 

droits de l’homme; 

 Élaborer une législation spécifique sur l’élimination de la violence contre les 

femmes; 

 Élaborer une législation spécifique relative aux personnes handicapées; 

 S’attaquer à la question des changements climatiques à l’échelle nationale, 

régionale et internationale. 

 

 

 VII. Attentes exprimées par l’État concernant le renforcement  
des capacités et, le cas échéant, demandes d’appui  
et d’assistance technique 
 

 

96. Le Gouvernement de la République de Nauru tient à exprimer sa grati tude aux 

partenaires de développement pour l’assistance aussi bien technique que financière 

qu’ils lui prodiguent afin de lui permettre de s’acquitter de ses obligations relatives aux 

droits de l’homme. Il est aussi précisé dans le rapport que la République de Nauru a 

besoin d’une assistance supplémentaire afin d’honorer ses engagements. Le 

Gouvernement nauruan demande aux organisations régionales et internationales, aux 

partenaires et aux donateurs concernés de lui apporter leur soutien pour la coordinatio n 

des activités en cours et projetées dans le domaine des droits de l’homme.  

 

 

 VIII. Engagements exprimés 
 

 

97. Le Gouvernement de la République de Nauru continuera à élaborer les politiques 

nationales nécessaires et pertinentes, conformément à ses engagements internationaux. 

 

 

 IX. Conclusion 
 

 

98. La République de Nauru se félicite de l’occasion que lui a offerte le Conseil des 

droits de l’homme de rendre compte de la suite donnée à la première série de 

recommandations et apprécierait toute suggestion visant à lui permettre de mieux 

s’acquitter de ses obligations au regard des droits de l’homme.  

 


